
DESIGNATION POUR LE PATRIMOINE MONDIAL -- EVALUATION TECHNIQUE DE L'UICN 

507: ZONE DE NATURE SAUVAGE DE TASMANIE (AUSTRALIE) 

1. DOCUMENTATION 

(i) Fiches de donnees de l'UICN (y compris liste de reference); 
designation originale de 1981 

(ii) Consultations: representants officiels du Commonwealth et de I' Etat 
de Tasmanie, P. Hitchcock, J. Kirkpatrick, G. Mosely, R. Davidson 
(National Trust), ACIUCN, P. Toyne (ACF), A. Graham (TWS), G.Stankey, 
M. Chilcott, H. Eidsvik 

(ii) Autre litterature consultee: Australian Heritage Commission 1987. 
"World Heritage Value of the Southern Forests and Other Areas 
Associated with the Existing World Heritage Area"; D. Nelson 1982. 
"Southern Trilogy", Wilderness, (18), December 

(iii) Visite du site: Jim Thorsell. Janvier 1987 et fevrier 1989 

2. COMPARAISON AVEC D'AUIRES AIRES 

A l'instar de toutes les iles, la Tasmanie possede des traits naturels qui lui 
sont propres. La valeur du site propose s'explique par une combinaison 
d'elements biophysiques et culturels presents dans un paysage essentiellement 
naturel, tres important pour la science et la conservation. Ce site n' a 
certainement pas son pareil en Tasmanie, car on ne retrouve nulle part 
ailleurs sur l'ile une tel Ie concentration d'elements naturels dans un paysage 
sauvage. Le site designe est 1 'une des cinq aires de conservation les plus 
vastes d'Australie. Nombre d'especes qu'il abrite presentent des affinites 
avec les provinces biogeographiques orientales de forets sclerophylles et de 
prairies du continent australien, cependant, vue son caractere particulier, on 
lui attribue sa propre province biogeographique, distincte des autres. 
L' histoire glaciaire et les paysages spectaculaires de la zone de nature 
sauvage de Tasmanie ont de nombreux points communs avec les "alpes 
australiennes", mais Ie site presente des traits plus varies, plus prononces 
et plus spectaculaires. Meme si I' on trouve aussi des parcelles de forat 
ombrophile temperee sur Ie continent australien, celles qu' abrite Ie site 
designe sont les plus vastes et les plus primitives. Nulle part ailleurs sur 
Ie continent australien ne trouve-t-on de sites comparables, associant 
paysages spectaculaires, habitat cotier etendu, relief karstique, elements 
glaciaires, fleuves sauvages, lacs, vegetation alpine, futaie ombrophile 
temperee, et pres de trente especes sauvages endemiques. 

A I' echelle mondiale, la zone sauvage de Tasmanie peut se comparer a deux 
autres regions temperees sauvages, situees entre Ie 40e et Ie 50e parallele, 
dans l' ocean Austral. II s 'agi t du Parc national de Fiordland, en 
Nouvelle-Zelande, pour lequel une nouvelle designation portant sur une reg~on 
nettement plus etendue, a ete re~ue, pour etre examinee en 1990 et du Parc 
national de Los Glaciares, en Argentine, auquel les parcs adjacents situes sur 
territoire chilien seront finalement ajoutes. Ces trois zones sont 
montagneuses, accidentees et glaciaires, et sont situees sur Ie passage de 
forts vents d'ouest, charges d'humidite. De plus, toutes trois abritent des 
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parcs nationaux inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et dont les 
limites sont en train d'etre elargies. Le fait que ces trois sites, 5i 
eloignes les uns des autres, aient des liens floristiques si etroits 
s' explique par Ie supercontinent austral: Ie Gondwana. Avant Ie debut de la 
derive des continents, de nombreuses plantes avaient commence leur evolution, 
un exemple frappant de genre commun a. ces trois regions aujourd 'hui separees 
etant Ie hetre austral Notofagus. La zone de nature sauvage de Tasmanie peut 
donc etre consideree comme I' un des elements d' une "trilogie" composee de 
trois vastes sites naturels du patrimoine mondial, chacun unique a. maints 
egards, et cependant unis dans l'histoire de l'evolution de la terre par Ie 
genre Nothofagus. 
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La designation presentee au Bureau en juin 1989 etait la reformulation du site 
original, inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en 1982, et dont la 
superficie etait de 769.355ha. La revision initiale ajoutait une superficie de 
261.960 ha, portant l'etendue totale du site a 1.031.315 ha, soit une 
augmentation de 34". Les zones ajoutees a ce moment correspondaient a. la 
recommandation de l'UICN a. l'evaluation de 1982, a l'exception de Denison 
River/Prince of Wales Range/Spires Range, qui reste dans I' enclave designee 
comme "hole in the doughnut". Toutefois, la revision de septembre n' incorpore 
pas seu1ement Ie "Hole in the doughnut" mais aussi d' autres reg~ons qui 
ajoutent des caracteristiques importantes et, en adoptant des limites plus 
naturelles, ameliore considerablement 1 'interet du site designee En 
superficie, la revision ajoute 604.645 ha, portant la designation a 1.374.000 
ha, soit une augmentation de 78" de 1a superficie du bien inscrit en 1982 sur 
la Liste du patrimoine mondial. Ces ajouts completent Ie site existant (1) en 
renforc;:ant la protection de son caractere eminemment sauvage; (2) en lui 
adjoignant, vers sa limite orientale, une vaste parcelle de futaie ouverte 
intacte, dominee par des eucalyptus geants (etendant ainsi la representation 
d'une vaste gamme d'especes, y compris les Myrtacees et les Epacridacees, deux 
familIes endemiques a 1 • Australie, et ajoutant aussi des peuplements 

- 20 -



importants de coniferes austrawe); (3) en ajoutant la region adj acente de 
Walls of Jerusalem ainsi que la region du Plateau central (region glaciaire 
spectaculaire tres interessante, abritant des centaines de lacs de bassin 
rochetix); et (4) en incluant une gamme de formations kastiques et de grottes, 
dont bon nombre contiennent des vestiges d' occupation humaine primitive. Ces 
differents traits, exceptionnels en tant que tels, constituent un apport 
considerable awe elements naturels et sauvages, de meme qu'a l'integrite 
globale du site. 

Outre la tres forte augmentation de sa superficie, d' autres progres ont ete 
enregistres dans la gestion du site durant les sept dernieres annees, 
notamment: (1) contributions du Commomwealth, a raison de plus de 2 millions 
de dollars australiens par an, pour aider l'Etat a renforcer la gestion. Ces 
fonds ont aide a remettre en etat les sentiers d'acces, a mener des 
recherches, a construire un centre pour les visiteurs et a preparer des plans 
de gestion pour certaines composantes; (2) creation de comites consultatifs 
pour les problemes de gestion; (3) instauration de reglements spec1aux, 
destines a lutter contre l' erosion due a la navigation sur Ie fleuve Gordon; 
et, evenement plus spectaculaire (4) annulation des plans d'implantation d'une 
usine hydroelectrique sur Ie fleuve Gordon. Autant d'actions positives 
destinees a garantir awe sites australiens du patrimoine mondial une gestion 
de haut niveau. 

Pour ce qui est des dispositions prises en matiere de gestion, l'Etat et Ie 
Commonwealth ont confirme que Ie territoire declare "Foret domaniale", situe' 
dans les limites du site propose, sera proclame "Reserve domaniale". Par 
consequent, l'administration directe et la gestion au jour Ie jour de la zone 
de nature sauvage de Tasmanie seront assurees par Ie "Tasmanian Department of 
Lands, Parks and Wildlife", COmme c' est deja Ie cas pour Ie site existant. 
D' autres mecanismes deja en place devront egalement etre elargis afin de 
couvrir Ie nouveau site. II s' agit notamment de dispositions concernant la 
creation d 'un conseil ministeriel, d' un comite permanent de representan.ts 
officiels, et d'un comite consultatif avec des representants de groupes 
communautaires benevoles. La gestion du site est done unifiee et releve 
desormais d' un organisme unique, complete par des comites consultatifs et de 
coordination, intergouvernementaux et publics. 

A l'exterieur des limites du site, l'exploitation forestiere aura leu hors des 
limites orientales du site avec des coupes a blanc, la construction de routes, 
eventuellement l' essartement de protection anti-feu, et une atteinte a la 
qualite esthetique et aux elements sauvages du site. II est a esperer que ces 
menaces pourront etre reduites au minimum par une gestion efficace et par 
l' application du "Forestry Practices Code" (Code de pratiques forestieres) de 
la Commission forestiere. Toutefois, la redelimitation de la frontiere 
orientale du site faite dans la revision de septembre 1989, suit mieux Ie 
relief naturel, et reduit Ie probleme potentiel. Des propositions specifiques 
d' ajustement de la limite orientale, examinees durant la visite du site par 
l'UICN sont maintenant incorporees. 

D' autres propositions faites pendant la visite du site par l'UICN ont ete 
incorporees a la revision de septembre 1989. Elles integrent I' Aire protegee 
du Plateau central et une zone, situee vers l' ouest. L' omission majeure a 
laquelle il a maintenant ete remedie, etait la region de Dennison-Spires/ 
Maxwell River, englobant la partie septentrionale et occidentale de la zone de 
"hole in the doughnut". La revision de septembre reconnait qu' il est evident 
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que I' endiguement du lac Gordon represente une intrusion si importante qu' il 
doit etre exclu du bien du patrimoine mondial. La zone de captage des eaux du 
lac Pedder est deja incluse dans Ie site, ce qui pourrait apparaitre comme une 
contradiction par rapport aI' exclusion du lac Gordon. Le lac Pedder n' est 
cependant pas soumis a un tassement aussi important que Ie lac Gordon, et 
n'est pas aussi desole en apparence. Du point de vue de la gestion, 
l'inclusion de la zone de captage des eaux du lac Pedder dans Ie site designe 
consti tue egalement un avantage, et d' aucuns ont me me suggere d' envisager sa 
restauration a long terme en tant que lac naturel. 

Les conclusions concernant les limites nouvellement revisees du nouveau site 
designe sont qu' il s' agit d' une amelioration considerable par rapport a la 
premiere designation et que les deux gouvernements concernes ont abouti a une 
conclusion tout a fait satisfaisante du point de vue de l'UICN, en designant 
un bien du patrimoine mondial nettement ameliore. Quelques-une des nouvelles 
extensions vers l'ouest du site n'avaient pas ete considerees ou examinees sur 
Ie terrain par l'UICN et peuvent etre vues comme un bonus puisqu'elles 
integrent un nouvel habitat de la perruche a ventre orange. 

II ne reste qu' une petite anomalie - une parcel Ie de terre qui forme une 
enclave au sud du Parc national des monts Hartz. La valeur du bois a conduit a 
son exclusion mais la region pourrait subir une legere modification des 
limites dans Ie futuro 

Pour ce qui est de l'integrite du site, un dernier point doit etre releve, 
concernant les petites exploitations minieres existant a plusieurs endroits 
(Oakleigh Creek, Adamsfield, Melaleuca, et Jane River). Toutes de nature tres 
marginale, il y a fort peu de chances que des gisements importants soient 
decouverts. Leur existence et leurs voies d'acces sont neanmoins incompatible 
avec Ie caractere sauvage du site. II est a esperer que ces exploitations 
cesseront progressivement et que des mesures de restauration seront 
entreprises dans les endroits perturbes. 

4. COMMENTAIRES ADDITIONNELS 

Plusieurs problemes secondaires lies a la gestion du site ne sont pas souleves 
dans la presente evaluation, n'etant pas consideres comme du ressort du 
comite. II s'agit de l'avenir d'une zone qui a ete exclue du Parc national de 
wild Rivers en 1982, de l'exploitation d'une carriere de calcaire pres d'Exit 
Cave, et de changements intervenus dans la 1 imnologie des lacs meromictiques. 
De plus, il est evident que la quantite de designations geomorphologiques 
(1topologiques1) existant a l'interieur du site peut paraitre excessive et que 
les futures administrations souhaiteront peut-etre proceder a une unification. 

On notera egalement que Ie nom du site a ete modifie pour devenir "Zone de 
nature sauvage de Tasmanie". Force est cependant de constater que Ie site 
n' est pas entierement sauvage, et qu' il existe d' autres zones de nature 
sauvage sur I' ile. Toutefois la carte 11 de la designation montre que la 
nature sauvage domine dans la region designee. 
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5. EVALUATION 

En 1982, Ie comite a inscrit Ie site sur la Liste comme satisfaisant aux 
quatre criteres naturels et culturels. L' adjonction de 604.645 ha au site 
accroit encore sa valeur en englobant des ecosystemes (notamment des forets 
d'eucalyptus geants) et des types geomorphologiques (formes de relief 
glaciaires et karstiques) qui faisaient defaut dans Ie site d' origine. Les 
nouvelles limites proposees ameliorent nettement l'integrite du site 
d'origine, lui ajoutant une portion substantielle de l'aire de repartition de 
nombreuses especes rares et elargissant la zone de nature sauvage. Outre 
l'adjonction de ces facteurs importants, l'Etat et Ie Commonwealth cooperent a 
l'instauration d'un regime de gestion plus efficace. 

6. RECOMMANDATION 

Lorsque Ie Bureau a examine les recommandations de l'UICN, en juin, il a pris 
note avec satisfaction de la proposition d I etendre Ie Bien du patrimoine 
mondial existant en lui ajoutant une superficie de 261.960 ha, revenant a une 
augmentation de 34'. Le Bureau a adhere aux recommandations de l'UICN visant a 
etendre encore la zone designee additionnelle afin d' inc lure la region de 
Denison/Spires/Maxwell et un certain nombre de parcelles longeant les limites 
orientales de l'extension proposee. Le Bureau s'est felicite de la declaration 
du representant de I' Australie indiquant que cette nouvelle extension serait 
soumise en septembre. Le Bureau a demande a l'UICN de completer son evaluation 
et a ICOMOS d'evaluer l'interet culturel de toute la zone additionnelle. 

La consequence de la derniere initiative du gouvernement de I' Australie (en 
accord avec Ie gouvernement de Tasmanie) est que les limites du site inscrit 
en 1982 en tant que "Parcs nationaux des etendues sauvages de Tasmanie 
occidentale" ont ete considerablement modifiees, renfor~ees et fortement 
ameliorees lors de la derniere revision (septembre) du site designe sous Ie 
nom de "zone de nature sauvage de Tasmanie" (Tasmanian Wilderness). La 
revision de septembre est pleinement satisfaisante au regard des reserves 
mentionnees par l'UICN et exprimees dans la recommandation du Bureau. Le site, 
tel qu' il est decrit dans la revision de septembre devrait donc etre inscrit 
sur la Liste du patrimoine mondial car il satisfait au quatre criteres de bien 
naturel. 
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